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MANDAT DE G�RANCE N�
(Articles 1984 et suivants du Code civil, Loi n� 70-9 du 2 janvier 1970 et d�cret d'application n� 72-678 du 20 juillet 1972)

ENTRE LES SOUSSIGN�S, ci-apr�s d�nomm�s � LE MANDANT� et � LE MANDATAIRE�

LE MANDANT

NOM1 :  M.  Mme  Mlle  SCI 
_______________________________________________________
Adresse:___________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
Date et lieu de naissance (N� d’immatriculation et lieu) :________________________________________ 
T�l. :___________________ , Portable :_____________________, Courriel :_____________________

LE MANDATAIRE 

La SARL Quinconces Immo, propri�taire de la marque GESTIONET, au capital de 8 000 euros, immatricul�e au R.C.S. de BORDEAUX 
sous le N� B 379 799 497 R.C.S., dont le si�ge social est situ� 16bis rue Boudet � BORDEAUX, repr�sent�e par son g�rant: M. Edouard 
du PARC, d�ment habilit� et titulaire de la carte professionnelle � gestion immobili�re� et � transactions sur immeubles et fonds de 
commerce� n�33063 - 1141 d�livr�es par la Pr�fecture de la Gironde, garantie par CGIA-FNAIM 89, rue La Bo�tie 75008 PARIS pour un 
montant de 420 000 euros au titre de la gestion et 120 000 euros pour la transaction.

IL A �T� FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT :

Le mandant conf�re par les pr�sentes au mandataire, qui l'accepte, mandat d'administrer les biens suivants tant activement que 
passivement.

D�SIGNATION DU (DES) BIEN(S)

Un bien2

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Autre bien3 :
Voir la liste annexe pour le descriptif des autres biens. Ces biens feront l’objet des m�me conditions particuli�res et g�n�rales que celles infra.

1 Cocher la case correspondante
2 Cocher la case correspondante
3 Conf�re feuille annexe N� 3

l’Alliance de Comp�tences
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1 - MISSION - POUVOIRS

1.1 – MISSION FORFAITAIRE :

En cons�quence du pr�sent mandat, 
le mandant autorise express�ment le 
mandataire � accomplir, pour son compte et en 
son nom, les actes d'administration suivants:
- encaisser, percevoir tous loyers, charges, 
d�p�ts de garantie (d�p�ts qui sera conserv� 
par le mandataire), indemnit�s d'occupation et 
d'assurances, provisions et plus g�n�ralement 
toute somme ou valeur relative aux biens g�r�s 
;
- donner quittance, re�u et d�charge, et 
corr�lativement donner mainlev�e de toute 
saisie, opposition et cautionnement; 
- proc�der � tous r�glements dans le cadre de la 
m�me administration et notamment payer les 
charges de copropri�t�, acquitter sur demande 
expresse du mandant les sommes dues au titre 
des impositions et taxes, les r�cup�rer 
�ventuellement aupr�s des locataires, � 
l’exclusion de l’intervention mat�rielle 
(travaux, entretien, d�pannage urgent…) sur 
son bien;
- informer le mandant 
- proc�der � la r�vision des loyers;
- renouveler les baux aux prix, charges et 
conditions que le mandataire jugera � propos;
- souscrire, signer ou r�silier tout contrat 
d'assurance relevant de la gestion courante du 
bien ou encore de sa protection, mettre en 
œuvre les garanties accord�es par le contrat;
- Il est ici express�ment convenu que le 
mandataire s’exclu d’intervenir mat�riellement 
ou de faire intervenir une tiers personne sur le 
bien du mandant pour l’entretenir, le r�nover 
ou m�me le pr�server � titre conservatoire. Le 
mandant gardant seul la garde du bien confi� 
en gestion. Le mandataire n’intervenant que sur 
les domaines express�ment cit�s. 

Par ailleurs, le mandant autorise 
express�ment le mandataire � passer et signer 
tous actes et proc�s-verbaux, �lire domicile et 
g�n�ralement faire tout ce qu'il jugera 
convenable aux int�r�ts du mandant.
Il est pr�cis� que le pr�sent mandat conf�re au 
mandataire une obligation de moyen et non de 
r�sultat.

1.2 - MISSIONS SPECIFIQUES :

En plus, le mandant confie au 
mandataire les missions suivantes :
- R�diger tous baux, avenants - ou leur 
renouvellement - les signer, donner et accepter 
tous cong�s,

- R�aliser et pr�senter toute �tude locative sur 
un dossier locataire
- En cas de difficult� ou � d�faut de paiement, 
le mandant donne mandat expr�s au mandataire 
qui l'accepte, de diligenter tant en demande 
qu'en d�fense toutes actions judiciaires, tous 
commandements, sommations, assignations et 
citations devant tous tribunaux et toutes 
commissions administratives, se concilier ou 
requ�rir jugements, les faire signifier et 
ex�cuter, se faire remettre tous titres ou pi�ces, 
le tout dans le respect du Nouveau Code de 
proc�dure civile et notamment de son article 
828 et, sous r�serve d'obtenir au pr�alable un 
mandat sp�cial, faire toute d�claration de 
cr�ance.
- donner, sur demande du mandant, tous les 
�l�ments pour la d�claration annuelle de ses 
revenus fonciers, la d�claration de TVA et le 
cas �ch�ant. les �l�ments servant � la 
d�termination de la Contribution Autonome sur 
les Revenus Locatifs (CARL) ;
Il est pr�cis� que le pr�sent mandat conf�re au 
mandataire une obligation de moyen et non de 
r�sultat.

Il est ici express�ment convenu que 
si le mandant d�cide de ne pas relouer les 
locaux objets des pr�sentes, ce contrat sera 
suspendu jusqu’� une nouvelle relocation. En 
tout �tat de cause, la responsabilit� du 
mandataire ne pourra �tre recherch� pour une 
quelconque cause.

2 - R�MUN�RATION

Pour la r�alisation de sa mission 
g�n�rale, le mandataire aura droit � une 
r�mun�ration mensuelle forfaitaire fix�e � 
20.904€ H.T, soit vingt euro et quatre vingt dix 
centimes, 25€ TTC, vingt cinq euro TTC.

En sus de cette r�mun�ration, le 
mandataire aura droit aux honoraires suivants 
pour l’accomplissement des missions 
sp�cifiques:

- Enregistrement d’un nouveau locataire : 305€ 
H.T., trente euro H.T ; soit 35.88€ TTC, trente 
cinq euro et quatre vingt huit centimes toute 
taxe comprise.
- Etude du dossier locataire, (� la demande du 
propri�taire et obligatoire en cas de Garantie 

4 Evolutif en fonction de l’indice INSEE du 
co�t � la construction
5 Evolutif en fonction de l’indice INSEE du 
co�t � la construction

loyer Impay�), et pr�-acceptation : 506€ H.T., 
cinquante euro H.T, soit 59.80€ TTC, 
cinquante neuf euro et quatre vingt centimes 
toute taxe comprise.
- Remise des informations n�cessaires � 
d�claration d’imp�ts fonciers, au choix du 
mandant : 507€ H.T., soixante euro H.T., soit 
59.80TTC cinquante neuf euro et quatre vingt 
centimes toute taxe comprise. 
- En cas de proc�dure contentieuse devant les 
tribunaux autre que pour un recouvrement 
impay� ou devant les compagnies d’assurances, 
ou en cas de travail suppl�mentaire (par rapport 
� ce qui est express�ment indiqu� dans le 
pr�sent contrat) demand� au mandataire, celui-
ci sera r�mun�r� au temps pass�. Soit 50€ H.T. 
de l’heure pour le gestionnaire et 30€ H.T pour 
le secr�tariat.

Les honoraires r�sultant du pr�sent 
contrat pourront �tre pr�lev�s sur les fonds 
encaiss�s par le mandataire pour le compte du 
mandant.

3 – REMBOURSEMENT DES FRAIS & 
AVANCES

Conform�ment aux dispositions de 
l’article 1999 du code civil : � le mandant doit 
rembourser au mandataire les avances et frais 
que celui-ci a faits pour l’ex�cution du 
mandat �.

Pour satisfaire � cette obligation, le 
mandant versera au mandataire une indemnit� 
de cinq8 (5 €) Euros par trimestre et par lot, 
destin�e � couvrir les frais administratifs et 
g�n�raux d�gag�s par la gestion. Les autres 
frais seront factur�s au r�el selon les n�cessit�s 
de la gestion.

4 - REDDITION DES COMPTES

Le mandataire rendra compte de sa 
gestion tous les trimestres et remettra un �tat de 
tout ce qu’il aura re�u et d�pens� pour le 
compte du mandant.

Les comptes seront sold�s, d�duction faite des 

frais, honoraires et avances occasionn�s pour 

l'ex�cution du pr�sent mandat.

Le d�p�t de garantie sera conserv� par le 

mandataire.
Le r�glement des sommes acquises au mandant 
se feront par virement, exclusivement, la 
premi�re semaine du mois �chu.

6 Evolutif en fonction de l’indice INSEE du 
co�t � la construction
7 Evolutif en fonction de l’indice INSEE du 
co�t � la construction
8 Evolutif en fonction de l’indice INSEE du 
co�t � la construction
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5 - DUR�E

Le pr�sent mandat est donn� pour 
une dur�e ind�termin�e apr�s une p�riode 
incompressible de trois (3) mois � compter de 
ce jour. Une fois ce d�lais pass�, l'une ou 
l'autre des parties pourra r�silier le pr�sent 
mandat � tout moment, � condition d'en aviser 
l'autre partie par lettre recommand�e avec avis 
de r�ception, en respectant un d�lais de pr�avis 
de trois mois.
Il est pr�cis� que ce d�lai de pr�avis 
commencera � courir � compter du jour de la 
r�ception de la lettre recommand�e.
En tout �tat de cause, le pr�sent mandat 
prendra irr�m�diablement fin � l'issue d'un 
d�lai de trente ans � compter de la signature 
des pr�sentes.
Par d�rogation expresse aux dispositions de 
l'article 2003 du Code civil, le d�c�s du 
mandant n'emportera pas la r�siliation de plein 
droit du mandat qui se poursuivra avec les 
ayants droit du mandant, fussent-ils mineurs ou
autrement incapables.

6 – CONDITION ESSENTIELLE

Etant donn� la caract�ristique du mandat, le 
mandant certifie et atteste que le (les biens) 
objets du pr�sent mandat sont en bon �tat, et 
qu’il(s) satisfont aux normes de s�curit�s et 
d’habitation actuelles, telles que pr�vus, 
notamment, dans la Loi SRU du 13 d�cembre 
2000 et ses D�crets d’application. En 
cons�quence, la responsabilit� du mandant ne 
pourra pas �tre engag�e.

Cette condition �tant essentielle, le mandant 
reconna�t qu’en son absence le mandat n’aurait 
pas �t� sign�.
Le mandant s’engage � entretenir son (ses) 
bien(s), de fa�on � le(s) conserver en l’�tat tel 
que d�fini ci-dessus.

7 – FICHIER INFORMATIQUE

Conform�ment � la loi du 6 janvier 1978, le 
mandant autorise express�ment le mandataire �
saisir toutes les informations dont il dispose le 
concernant sur fichier informatique, 
transmettre les informations � des partenaires 
commerciaux. Le mandant dispose d'un droit 
d'acc�s et de rectification � formuler aupr�s du 
mandataire. Les modalit�s de mise en œuvre 
seront fix�es d'un commun accord.

8 - SUBSTITUTION - CESSION 

. En cas de d�c�s ou d'incapacit� du 
mandataire, le mandant autorise express�ment 
le mandataire ou ses ayants-droit � se 
substituer, pour l'ex�cution du pr�sent mandat, 
toute personne physique ou morale sous 
r�serve que le substitu� remplisse les 
conditions issues de la loi du 2 janvier 1970 ;
. En cas de cession de son fonds de commerce 
par le mandataire ou si celui-ci confie 
l'exploitation dudit fonds � un Locataire g�rant, 
le pr�sent mandat se poursuivra au profit du 
cessionnaire ou du locataire g�rant, ce que le 
mandant accepte express�ment sous r�serve 
que le successeur du mandataire remplisse les 
conditions issues de la loi du 2 janvier 1970.

Dans tous les cas vis�s ci-dessus, le 
mandant devra �tre avis� dans les meilleurs 

d�lais, et au plus tard dans les trois mois de la 
substitution, de la cession ou de la location 
g�rance du fonds de commerce.
Le mandant aura la facult� de r�silier le pr�sent 
mandat dans le mois qui suivra la r�ception de 
la lettre l'avisant de l'�v�nement. S'il use de 
cette facult�, le mandant devra faire conna�tre 
sa d�cision au nouveau mandataire ou au 
mandataire substitu� par lettre recommand�e 
avec avis de r�ception. La r�siliation prendra 
effet un mois apr�s r�ception de ladite lettre 
recommand�e avec avis de r�ception.

9 - GARANTIE FINANCI�RE -
RESPONSABILIT� CIVILE 

PROFESSIONNELLE - COMPTE 
BANCAIRE

Le mandataire �tant le soci�taire de 
la Caisse de Garantie CGIA-FNAIM 89, rue La 
Bo�tie 75008 PARIS, le mandant b�n�ficie 
d'une garantie financi�re d’un montant de 420 
000 euros affich� dans ses locaux ainsi que 
d'une assurance couvrant les risques de la 
responsabilit� civile professionnelle.

Les fonds d�tenus dans le cadre de son mandat 
seront vers�s au compte courant bancaire - ou 
postal - ouvert au nom du mandataire et seront 
garantis pour leur montant.
Les �ventuels produits financiers vers�s au 
titulaire du compte lui resteront acquis, les 
honoraires tenant express�ment compte de 
cette disposition,

Fait � et sign� en deux originaux.
......... mots nuls
……. lignes nulles

A, le

LE MANDANT LE MANDATAIRE
� Bon pour mandat � � Mandat accept� �
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ANNEXE AU MANDAT DE GERANCE
Un bien9

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Un bien10

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Un bien11

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Un bien12

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Les parties conviennent express�ment d’inclure ces biens aux conditions g�n�rales et particuli�res du mandat de gestion confiance N�
(A joindre avec le mandat en 2 exemplaires sign�.)

9 Cocher la case correspondante
10 Cocher la case correspondante
11 Cocher la case correspondante
12 Cocher la case correspondante
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PIECES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER GESTION

1�) Propri�taire :

- Attestation sur l’honneur affirmant le bon �tat des locaux et leur mise aux normes, notamment par 
rapport � la d�cence,

- Copie du la carte Nationale d’identit� ou passeport,
- RIB,
- Plan (si possible),
- Copie de la taxe fonci�re.

2�) Locataire en place :

- Bail,
- Acte de caution, si tel est le cas,
- Derni�res quittances,
- Dossier locataire (pi�ce d’identit� ou passeport, RIB, trois derniers bulletins de salaire, le contrat 

de travail, le dernier avis d’imposition, attestation d’assurance, livret de famille, 3 derni�res 
quittances de loyer ).

3�) Garant :

M�me pi�ces que pour le dossier locataire

PIECES A FOURNIR PAR LES CANDIDATS LOCATAIRES (locations suivantes)

- Pi�ce d’indentit� (Carte Nale d’identit� ou passeport),
- Livret de famille,
- Attestation de l’employeur justifiant la pr�sence du candidat locataire dans la soci�t� et qu’il n’est 

pas en p�riode de pr�avis de d�part ou p�riode d’essai,
- 3 derniers bulletins de salaire,
- Contrat de travail,
- Attestation d’assurance (� l’entr�e dans les lieux),
- 3 derni�res quittances de loyers.


